
CONFIRMEZ VOTRE PARTICIPATION À  
l’Assemblée Générale Mixte à Lyon

Saint-Quentin-Fallavier, le 12 mars 2025

Cher(e) Actionnaire au porteur,

Nous sommes heureux de vous convier au Musée des Confluences (Lyon) pour cet événement important dans la vie de notre groupe 
le lundi 7 avril 2025 à 17 heures.

Pour faciliter notre organisation, nous vous recommandons de venir une heure avant le début de l’Assemblée, à partir de 16 heures.
Vous êtes invité(e)s à consulter notre site internet pour accéder aux documents concernant l’Assemblée :

https://www.thermador-groupe.fr/assemblee-generale/

1  Vous souhaitez être présent(e) à notre Assemblée Générale Mixte

Pour pouvoir assister à l’Assemblée Générale Mixte, les actionnaires au porteur devront demander à leur établissement 
bancaire qu’une carte d’admission leur soit adressée avant le 4 avril 2025 à zéro heure : 

Vous pouvez également nous contacter soit par mail à contact@actionnaires.thermador-groupe.fr soit par téléphone au 04 74 95 63 28  
pour tout renseignement.

Musée des ConfluencesLUNDI 7 AVRIL

Nom : ___________________________________________________________

Prénom : ________________________________________________________

Adresse : ________________________________________________________

__________________________________________________________________

__________________________________________________________________         

Privilégiez le mail (contact@actionnaires.thermador-groupe.fr) pour confirmer 
votre présence. Sinon, renvoyez ce coupon par courrier.

www.thermador-groupe.fr

Accéder à l’Assemblée Générale Mixte 
MUSÉE DES CONFLUENCES 86 Quai Perrache - 69002 Lyon
• �Tram T1 “musée des Confluences”  

Direction Debourg / Direction La Doua IUT Feyssine (via Perrache).

• Station Vélo’v parking vélo
• �Parking Tony Garnier 

16 avenue Tony Garnier - 69007 Lyon. 

• �Parking Musée des Confluences-Gerland 
Rue Antonin Perrin - 69007 Lyon. 
Tarif préférentiel Musée des Confluences : 7,20 € les 5 heures, puis tarif normal.  
Pour bénéficier du tarif préférentiel, pensez à bien valider votre ticket de parking lors de votre venue au musée, 
sur les bornes situées au niveau du vestiaire et à l’accueil.

• �Parking PMR / Taxi 
Sous l’autopont.

Réponse attendue s’il vous plaît avant le 04 avril 2025

Lyon, 
le lundi 7 avril 2025 

à 17 h 00
Accueil à partir de 16 h 00
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2  Vous souhaitez voter par voie électronique
Le vote par Internet est une solution simple et sécurisée. Vous avez la possibilité de voter par correspondance ou par procuration via 
la plateforme de vote sécurisée Votaccess. La plateforme Votaccess sera ouverte à compter 21 mars 2025.
Date butoir pour les votes via Votaccess : le dimanche 6 avril 2025 à 15 heures.

Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, l’Assemblée générale fera l’objet dans son intégralité d’une 
retransmission audio-visuelle en direct. Son enregistrement sera consultable dans les conditions prévues par les dispositions applicables. 
Les informations de connexion à la retransmission en direct seront communiquées ultérieurement sur le site internet de la Société.

Les désignations ou révocations de mandataires exprimées par voie électronique devront être reçues au plus tard la veille de 
l’Assemblée, soit le dimanche 6 avril 2025 à zéro heure (heure de Paris). 

Nous nous tenons à votre disposition pour toute question supplémentaire : �   04 74 95 63 28
	   contact@actionnaires.thermador-groupe.fr 

Nous vous prions d’agréer, cher(e) actionnaire, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Le service relations actionnaires

3  Vous souhaitez voter ou donner procuration par correspondance
Pour voter par correspondance ou être représenté en donnant pouvoir au Président de l’Assemblée ou à un mandataire, vous devez 
procéder de la façon suivante :

Procédure pour les actionnaires au porteur :

Demandez le formulaire unique de vote 
auprès de votre établissement bancaire 
gestionnaire de vos titres ou téléchargez 
le directement sur notre site :  
www.thermador-groupe.fr

1 Une fois complété et signé,  
retournez le formulaire de vote  
à votre établissement bancaire  
qui devra être accompagné 
d’une attestation de participation.

2 Pour être pris en compte, 
votre formulaire de vote devra être 
reçu le : 4 avril 2025 à zéro heure  
(heure de Paris).
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Procédure pour les actionnaires au porteur :

Connectez-vous sur le site de votre établissement bancaire,  
sur votre compte PEA ou titres. 
Il vous sera proposé de voter en cliquant sur la ligne relative  
aux actions Thermador Groupe si votre établissement a adhéré  
au système de vote électronique. 
En cas de doute, merci de nous contacter pour avoir 
la confirmation que votre établissement bancaire est bien 
adhérent de Votaccess.

1 Après avoir voté, vous avez la possibilité d’imprimer 
une attestation de prise en compte de votre vote.
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